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SIEGE SOCIAL : 2 à 4 rue Duflot - 59100 ROUBAIX

339 703 829 RCS ROUBAIX-TOURCOING

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 12 JUIN 2009
Procès-verbal de délibération

Le 12 juin 2009 à 10 heures, les actionnaires se sont réunis en assemblée générale mixte au siège social, 2 à 4 rue Duflot sur convocation faite par le conseil d’administration suivant :

· Avis préalable valant avis de convocation paru au Bulletin des Annonces Légales et Obligatoires (BALO) n° 54 en date du 6 mai 2009,

· Avis paru dans le journal « LA GAZETTE DE LA REGION NORD PAS DE CALAIS » en date du 21 mai 2009,

· Lettre adressée par pli simple aux titulaires d’actions nominatives le 28 mai 2009,

· Lettre recommandée avec accusé réception adressée le 28 mai 2009 aux co-commissaires aux comptes,

· Lettre remise en main propre le 28 mai 2009 aux représentants du comité d’entreprise à l’assemblée.

L'assemblée est présidée par Monsieur Joseph FELFELI, Président du conseil d’administration.

L’assemblée générale désigne un bureau qui est composé comme suit : 

Les deux membres disposant du plus grand nombre de voix, présents et acceptant les fonctions de scrutateur sont :

· Monsieur Philippe MIGNON
· Monsieur Yves VANNOUQUE
Le bureau de l’assemblée désigne pour secrétaire : Monsieur Olivier MULLIEZ.
La feuille de présence est vérifiée, arrêtée et certifiée exacte par le bureau qui constate que les actionnaires présents (soit 9 actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance) possèdent 1.719.666 actions sur les 2.883.100 actions formant le capital et ayant le droit de vote 
(2.955.207 actions moins 72.107 actions auto-détenues privées du droit de vote).

Aucun actionnaire n’a voté par correspondance.

L'Assemblée représentant plus du quart du capital et des droits de vote est régulièrement constituée et peut valablement délibérer tant sur l’ordre du jour ordinaire que sur l’ordre du jour extraordinaire.

Le total des droits de vote correspondant aux 1.719.666 actions des actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance,  correspond à 3.305.453 droits de vote.

Il est observé que le quorum nécessaire pour voter sur les conventions relevant de l’article L 225-38 du Code de Commerce et auxquelles est partie prenante Monsieur Joseph FELFELI est de 251.112  actions (2.883.100- 1.627.543 = 1.255.557/5 = 251.112)  (les actions détenues par Monsieur FELFELI étant privées du droit de vote). Dès lors le quorum se calcule, pour ce vote seulement sur les actions restantes. L’assemblée générale constate que le quorum n’est pas atteint pour les conventions réglementées auxquelles est partie prenante Monsieur FELFELI, puisque les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, hors Monsieur FELFELI ne possèdent que 92.123 actions.

Assistent également à la réunion :

· Monsieur POTRIQUET, Cabinet CAEC, Monsieur de BRIANSON, Cabinet DMV, commissaires aux comptes,

· Maître Monique CATALAN – SIX, Cabinet FIDAL, Avocat,

· Monsieur Driss LAADAR, représentant du Comité d’entreprise,

· Monsieur Yves VANNOUQUE, représentant du Comité d’entreprise

Le Président met à la disposition des actionnaires :

· un exemplaire des statuts de la société,

· un exemplaire du Bulletin d’Annonces Légales Obligatoires (BALO) en date du 6 mai 2009 contenant l’avis de réunion valant avis de convocation relatif à la présente assemblée,

· un exemplaire du journal LA GAZETTE du NORD PAS DE CALAIS en date du 21 mai 2009 contenant l’avis de convocation à la présente assemblée,

· la copie de la lettre adressée aux actionnaires nominatifs,

· la copie des lettres de convocation adressées par pli recommandé aux commissaires aux comptes avec l'avis de réception,

· la copie de la lettre d’invitation aux représentants du comité d’entreprise,

· la copie de la lettre d’invitation aux détenteurs d’options de souscription d’actions,

· la copie des comptes annuels (sociaux et consolidés) arrêtés le 31 décembre 2008,

· la copie des rapports des commissaires aux comptes ;

· la copie des rapports du conseil d'administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2008, tant sur les comptes sociaux que consolidés, ainsi qu’à l'assemblée générale à compétence extraordinaire, les rapports spéciaux (rapport sur les options de souscription ou d'achat d'actions, rapport sur les attributions gratuites d'actions, rapport sur les opérations réalisées dans le cadre du programme de rachat d'actions, rapport sur les délégations en cours) 

· la copie du rapport du président du conseil d’administration,

· le document de référence qui a été déposé le 30 avril 2009 à l’AMF,

· Les renseignements relatifs à la candidature : 

· de Monsieur Hubert GUERIN en qualité de Commissaire aux comptes suppléant (en remplacement de Monsieur KOPILOFF, démissionnaire),

· de la Société KPMG en qualité de Co-Commissaire aux comptes titulaire (en remplacement de la Société DMV démissionnaire),

· de Monsieur Yves GOUHIR en qualité de Co-Commissaire aux comptes suppléant (en remplacement de Monsieur Michel VERCRUYSSE, démissionnaire),

· la liste des conventions courantes significatives,

· la liste des actionnaires nominatifs telle qu'elle existe trois jours et 15 jours avant la présente assemblée,

· la feuille de présence de l’assemblée en cours de contrôle qui sera déposée incessamment sur le bureau,

· le texte des projets de résolutions,

· le relevé du montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées,

Le Président déclare ensuite que les documents exigés selon la législation en vigueur ont été soit communiqués aux actionnaires, soit tenus à leur disposition et que la société a satisfait à ses obligations légales en ces domaines. 

Le Président rappelle ensuite que les documents et renseignements visés aux articles L225-115 et R 225-83 du code de commerce, ont été tenus à la disposition des actionnaires au siège social depuis la convocation de l'Assemblée, pendant les quinze jours qui ont précédé la présente réunion.

Le Président déclare que les actionnaires, les titulaires des options de souscription d’actions et les membres du comité d’entreprise ont eu la faculté d’exercer préalablement à la réunion leur droit de communication selon les dispositions du Code de Commerce.

Le comité d’entreprise n’a formulé aucune observation sur la situation économique et sociale de l’entreprise.

Puis, Monsieur FELFELI rappelle que l’assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR

· A CARACTERE ORDINAIRE

· Rapport de gestion du Conseil d’Administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2008 incluant le rapport de gestion du groupe consolidé à la même date ; rapport du président du Conseil d’Administration en application de l’article L 225-37 du Code de Commerce ;

· Rapports des commissaires aux comptes sur l’exécution de leur mission et sur les conventions visées aux articles L 225-38 et suivants du Code de Commerce ;

· Approbation des comptes sociaux annuels au 31 décembre 2008 ;

· Quitus aux administrateurs et aux commissaires aux comptes ;

· Approbation des comptes consolidés au 31 décembre 2008 ;

· Affectation du résultat ;

· Approbation des conventions visées aux articles L 225-38 et suivants du Code de Commerce ;

· Nomination d’un commissaire aux comptes suppléant ;

· Nomination du co-commissaire aux comptes titulaire ;

· Nomination du co-commissaire aux comptes suppléant ;

· Pouvoirs pour l’accomplissement des dépôts et des formalités ;

· Autorisation et pouvoirs à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’acquérir les propres actions de la société en application de l’article L 225-209 du Code de Commerce.

· A CARACTERE EXTRAORDINAIRE :

· Autorisations à donner au Conseil d’Administration en vue d’annuler les actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l’article L. 225-209 du Code de Commerce ;

· Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital par incorporation de réserves, primes et bénéfices ;

· Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation de capital  par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription ;

· Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital par émission , avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

· Autorisation à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social dans la limite de 10% en vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

· Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux ;

· Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions aux membres du personnel salarié et/ou à certains mandataires sociaux ;

· Pouvoirs pour l’accomplissement des dépôts et des formalités.

Puis est présenté le rapport de gestion, les autres rapports du conseil d’administration, notamment le rapport du Président du conseil d’administration sur le contrôle interne.

Les commissaires aux comptes donnent ensuite lecture de leurs rapports.

· Rapport général sur les comptes sociaux ;

· Rapport sur les comptes consolidés ;

· Rapport spécial sur les conventions visées aux articles L 225-38 et suivants du Code de Commerce ;

· Rapport spécial sur le rapport du président du conseil d’administration sur le contrôle interne ;

· Rapport spécial des commissaires aux comptes pour la dixième résolution (Délégation de compétence donnée au conseil d’administration pour  procéder à la réduction du capital social dans le cadre d’un programme de rachat d’actions) ;
· Rapport spécial des commissaires aux comptes pour les douzième et quatorzième résolutions (Délégation de compétence donnée au conseil d’administration pour augmenter le capital avec maintien du droit préférentiel de souscription) ; 

· Rapport spécial des commissaires aux comptes pour la treizième résolution (Délégation de compétence donnée au conseil d’administration pour augmenter le capital avec suppression du droit préférentiel de souscription)

· Rapport spécial des commissaires aux comptes pour la quinzième résolution (Délégation de compétence  donnée au conseil d’administration pour octroyer des options de souscription et/ou options d’achat d’actions) ;

· Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les actions gratuites (seizième résolution) ;

Enfin, la discussion est ouverte.

DEBATS

Les débats figurent en annexe aux présentes

Personne ne demandant la parole, le Président clôt les débats et met aux voix les résolutions suivantes :

PROJET DE RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE

PREMIERE RESOLUTION – APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX

L’assemblée générale, après avoir entendu la présentation des rapports du Conseil d’Administration, du président du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes sur l'exercice clos le 31 Décembre 2008, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date, se soldant par une perte de 571.564,38 euros.

L’assemblée générale approuve en conséquence les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

L’assemblée générale approuve également les dépenses et charges non déductibles des bénéfices assujettis à l’impôt sur les sociétés qui s’élèvent à un montant global de 9.693 euros.

En conséquence, elle donne, pour l’exercice clos le 31 décembre 2008, quitus aux administrateurs et aux commissaires aux comptes de l’exécution de leurs mandats pour l’exercice écoulé.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité
Voix pour : 3.305.453
Voix contre :

Abstention :

DEUXIEME RESOLUTION – APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES

L'assemblée générale, après avoir entendu la présentation des rapports du conseil, du président du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2008, approuve tels qu’ils lui ont été présentés ces comptes consolidés se soldant par un bénéfice (part du groupe) de 395.463 euros.

L’assemblée générale approuve en conséquence, les opérations traduites dans ces comptes et/ou résumées dans ces rapports. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

TROISIEME RESOLUTION – AFFECTATION DU RESULTAT 
Sur proposition du Conseil d’Administration, l'assemblée générale décide de procéder à l'affectation de résultat suivante :

Origine

La perte de l’exercice, soit

571.564,38 €

Affectation

Amortissement sur le compte « autres réserves »
(571.564,38 €)

qui se trouve ainsi ramené de 1.137.817 euros à 566.252,62 euros

L'assemblée générale reconnaît en outre qu'il lui a été rappelé qu'aucun dividende n’a été distribué au titre des trois exercices précédents.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

QUATRIEME RESOLUTION – CONVENTIONS DES ARTICLES L 225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration, du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L 225-38 et suivants du Code de Commerce, approuve les termes de ces rapports et expressément chacune des conventions qui y sont mentionnées.

Cette résolution ne peut pas être adoptée faute de quorum
Voix pour :

Voix contre :

Abstention :

CINQUIEME RESOLUTION – NOMINATION D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLEANT

L’assemblée générale décide de nommer, en qualité de commissaire aux comptes suppléant en remplacement de Monsieur Vladimir KOPILOFF, qui a cessé son activité au 31 décembre 2008 :

Monsieur Hubert GUERIN, domicilié : Parc d’Entreprises – rue de l’Horlogerie – BP 164 – 62403 BETHUNE CEDEX 

pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire annuelle tenue en 2011 et qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Monsieur Hubert GUERIN qui n’a vérifié au cours des deux derniers exercices aucune opération d’apport ou de fusion dans la société et les sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L.233-16 du Code de Commerce, a déclaré par courrier séparé accepté d’ores et déjà ses fonctions.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

SIXIEME RESOLUTION – NOMINATION DU CO-COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE

L’Assemblée Générale décide de nommer, en qualité de co-commissaire aux comptes titulaire en remplacement de la société DMV, démissionnaire :

La société KPMG SA

Représentée par Monsieur Christian de Brianson

Domiciliée : 159 avenue de la Marne 59700 MARCQ EN BAROEUL

Pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire annuelle tenue en 2011 et qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

La société KPMG SA qui n’a vérifié au cours des deux derniers exercices aucune opération d’apport ou de fusion dans la société et les sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-16 du Code de Commerce, a déclaré par courrier séparé accepté d’ores et déjà ses fonctions.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

SEPTIEME RESOLUTION – NOMINATION DU CO-COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLEANT

L’Assemblée Générale décide de nommer, en qualité de co-commissaire aux comptes suppléant, en remplacement de Monsieur Michel VERCRUYSSE, démissionnaire :

Monsieur Yves GOUHIR

Domicilié : 5 avenue de Dubna 14209 HEROUVILLE SAINT CLAIR

pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’assemblée générale ordinaire annuelle tenue en 2011 et qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.

Monsieur Yves GOUHIR qui n’a vérifié au cours des deux derniers exercices aucune opération d’apport ou de fusion dans la société et les sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-16 du Code de Commerce, a déclaré par courrier séparé accepté d’ores et déjà ses fonctions.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

HUITIEME RESOLUTION – POUVOIRS POUR LES FORMALITES

Compte tenu des résolutions précédentes, l’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal, en vue de l’accomplissement des formalités de publicité et de dépôt requises par la loi.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

NEUVIEME RESOLUTION – ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L 225-209 DU CODE DE COMMERCE

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration autorise ce dernier pour une période de dix huit mois, conformément aux articles L 225-209 et suivants du code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 2 % du nombre d’actions composant le capital social (soit sur la base du capital actuel au 31/12/2008 59.104 actions), le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2008.

· Les acquisitions pourront être effectuées en vue de :

· Assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action ACTEOS par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charge de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF ;

· Procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises sous réserve de l’autorisation à conférer par la présente assemblée générale des actionnaires dans sa douzième résolution à caractère extraordinaire.

· Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens y compris par voie d’acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Conseil d’Administration appréciera. Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de la réglementation en vigueur.

· La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés.

· Le prix maximum d’achat est fixé à 15 € par action ou la contre-valeur de ce montant en toute monnaie. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital social avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

Le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme sera de 
886.560 euros ou la contre-valeur de ce montant en toute monnaie.  

La société ne pourra à aucun moment détenir, directement ou par personne interposée, plus de 10 % du total de ses propres actions composant le capital social.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :
PROJET DE RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE

DIXIEME RESOLUTION – DELEGATION POUR LA REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL DANS LE CADRE D’UN PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS

L’Assemblée Générale, connaissance pris du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires aux comptes :

1) donne au Conseil d’Administration, l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite  de 10% du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la société détient  ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de Commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ;

2) fixe à vingt quatre mois à compter de la présente assemblée soit jusqu’au 12 juin 2011, la durée de validité de la présente autorisation ;

3) donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, de modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

ONZIEME RESOLUTION – DELEGATION DE COMPETENCE DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR INCORPORATION DE RESERVES, BENEFICES OU PRIMES

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et conformément aux dispositions des articles  L 225-129-2 et L.225-130 du Code de Commerce :

1) Délègue au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par le Code de Commerce, sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital, en une ou plusieurs fois aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités.

2) Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, en cas d’augmentation de capital sous forme d’attribution gratuites d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation.

3) Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente assemblée.

4) Décide que le montant d’augmentation de capital résultant des émissions réalisées au titre de la présente résolution ne devra pas excéder le montant nominal de 3.000.000 euros.


Le plafond ainsi arrêté inclut la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital 

5) En outre, sur ce plafond, s’imputera le montant nominal global des actions émises, directement ou non, en vertu de la résolution douzième qui suit.

6) Confère au Conseil d’Administration tous pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, et généralement de prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts.

7) Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet et qui avait été confiée par l’Assemblée Générale du 20 juin 2008 à laquelle elle se substitue.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

DOUZIEME RESOLUTION – DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL RESERVEES AUX ACTIONNAIRES

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires  aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de son article L. 225-129-2 :

1) Délègue au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par le Code de Commerce  sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital, en une ou une plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera par émission, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société ou, conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital social dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, que ce soit, par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;

2) Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente assemblée.

3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence :

a. Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à  3.000.000 €.
b. Le plafond ainsi arrêté inclut la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital.

c. En outre, sur ce plafond s’imputera le montant nominal global des actions émises, directement ou non, en vertu de la résolution treize qui suit.

d. Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la société pouvant être émises ne pourra être supérieur à 3.000.000 €.

4) En cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des émissions visées au 1/ ci-dessus :

a. décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible,

b. décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourra utiliser dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :

· limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’augmentation décidée ;

· répartir librement tout ou partie des actions, ou dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au capital lesdites valeurs mobilières dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été souscrites ;

· offrir au public tout ou partie des actions, ou dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au capital, lesdites valeurs mobilières non souscrites.

c. décide que le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions de l’article L. 225-135-1 du Code de Commerce et dans la limite du plafond prévu par la présente résolution,

d. décide du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme,

5) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière.

6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation antérieure ayant le même objet et qui avait été confiée par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2008 à laquelle elle se substitue.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

TREIZIEME RESOLUTION - DELEGATION DE COMPETENCE DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment son article L 225-129-2 :

1) Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par le Code de Commerce, sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international,  par une offre au public ou par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, par émission soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires de la société que ce soit par souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; étant précisé que ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la société dans le cadre d’une offre publique d’échange sur titres répondant aux conditions fixées par l’article L 225-148 du Code de Commerce.

Conformément à l’article L 228-93 du Code de Commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital.

2) Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente assemblée.

3) Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage par le Conseil d’Administration de la présente délégation de pouvoirs :

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 3.000.000 €, étant précisé qu’en cas d’émission par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, ce montant sera en outre limité à 20% du capital par an.

En outre, sur ce plafond, s’imputera le montant nominal global des actions émises en vertu de la onzième résolution ci-avant.  

Le montant nominal des valeurs mobilières représentatives des créances sur la société pouvant être ainsi émises ne pourra être supérieur à 3.000.000 €.

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la société prévu à la onzième résolution.

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires  aux titres faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’Administration la faculté de conférer aux actionnaires, un droit de priorité conformément à la loi.

5) Décide du fait que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises donnant accès au capital de la société renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme.

6) Décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale au minimum requis par les dispositions légales et réglementaires applicables au moment où le Conseil d’Administration mettra en oeuvre la délégation.

7) Décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique d’échange, que le Conseil d’Administration disposera, dans les conditions fixées à l’article L. 225-148 du Code de commerce dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, et  déterminer les modalités d’émission. 

8) Décide que le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans les conditions de l’article L. 225-135-1 du Code de Commerce et dans la limite du plafond prévu par la présente résolution.

9) Décide que le Conseil d’Administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière.

10) Prend acte que la présente délégation prive d’effet la délégation antérieure ayant le même objet et qui avait été confiée par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2008 et à laquelle elle se substitue.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

QUATORZIEME RESOLUTION - Autorisation donnée au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social dans la limite de 10 % en vue de rémunérer des apports en nature DE TITRES OU DE VALEURS MOBILIERES

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes et conformément à l’article L 225-147 du Code de commerce :

1) Autorise le Conseil d’Administration à procéder, sur rapport du commissaire aux apports, à l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès  à des actions ordinaires, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L 225-148 du code de commerce ne sont pas applicables.

2) Fixe à vingt six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente assemblée,

3) Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieure à 10 % du capital social au jour de l’assemblée.

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente assemblée générale.

4) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, aux fins de procéder à l’approbation de l’évaluation des apports, de décider l’augmentation de capital en résultant, d’en constater la réalisation, d’imputer le cas échéant sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et de procéder à la  modification corrélative des statuts, et faire le nécessaire en  pareille matière.

5) La présente délégation met fin à celle qui avait été confiée par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2008.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

QUINZIEME RESOLUTION – AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’OCTROYER DES OPTIONS DE SOUSCRIPTIONS ET/OU D’ACHAT D’ACTIONS AUX MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE ET/OU CERTAINS MANDATAIRES SOCIAUX

L’assemblée générale à compétence extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes :

autorise le Conseil d’Administration dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code de Commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, au profit des dirigeants sociaux définis par la loi et des salariés de la société (et des sociétés qui lui sont liées) ou de certains d’entre eux, des options donnant droit à la souscription d’actions de la société à émettre ou à l’achat d’actions existantes.

Cette autorisation est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter de la présente assemblée et se substitue à celle donnée par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2008.

Le nombre total des options consenties et non encore levées ne pourra donner droit à la souscription ou à l’achat d’un nombre d’actions supérieur aux limites fixées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et ce compte tenu des options déjà accordées par le Conseil d’Administration au titre des autorisations données par les assemblées générales du 25 mai 2000, 28 décembre 2001, 25 juin 2002, 14 juin 2005 et 20 juin 2008.

L’assemblée décide : 

· Qu’en cas d’octroi d’options de souscription, le prix de souscription des actions par les bénéficiaires sera déterminé le jour où les options seront consenties par le Conseil d’Administration. Ce prix ne pourra être inférieur à 80 % de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour où les options de souscription d’actions seront consenties ;

· Qu’en cas d’octroi d’options d’achat d’actions, le prix d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé par le Conseil d’Administration au jour où les options seront consenties. Ce prix ne pourra être ni inférieur à 80 % de la moyenne des cours cotées aux vingt séances de bourse précédant le jour où les options d’achat seront consenties ni inférieur à 80 % du cours moyen d’achat des actions détenues par la société en application des articles L 225-208 et L 225-209 du Code de Commerce ;

· Que ce prix ne pourra ensuite être modifié, sauf si, pendant la période durant laquelle les options pourront être exercées ou levées, la société vient à réaliser une des opérations financières sur titres prévues par la loi ; dans ce cas, le Conseil d’Administration procédera, dans les conditions réglementaires à un ajustement du prix et du nombre des actions comprises dans les options consenties pour tenir compte de l’incidence de l’opération prévue ;

· Qu’aucune option de souscription ou d’achat d’actions ne pourra être consentie moins de vingt séances de bourse après le détachement des actions d’un coupon donnant droit à un dividende ou à une augmentation de capital ni dans un délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à laquelle les comptes consolidés, ou à défaut les comptes annuels, sont rendus publics, ni dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux de la société ont connaissance d’une information qui, si elle était rendue publique, pourrait avoir une incidence significative sur le cours des titres de la société, et la date postérieure de dix séances de bourse à celle où cette information est rendue publique ;

· Que le Conseil d’Administration fixera la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la durée de ces options ne pourra excéder une période de 6 ans à compter de leur date d’attribution ;

· Que le Conseil d’Administration pourra prévoir l’interdiction de revente immédiate des actions souscrites ou acquises, sans toutefois que le délai imposé pour la conservation des titres puisse excéder trois ans à compter de la levée de l’option.

L’assemblée générale prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d’option.

L’assemblée générale délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour fixer dans les limites légales et réglementaires, toutes les autres conditions et modalités de l’attribution des options et de leur levée, et notamment pour : 

· Arrêter la liste ou les catégories de bénéficiaires,

· Fixer la ou les périodes d’exercice des options

· Accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les augmentations de capital qui pourront, le cas échéant, être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution, modifier les statuts en conséquence et généralement faire tout ce qui sera nécessaire suivant ce qu’il jugera le plus approprié pour assurer la motivation et la fidélisation des bénéficiaires auxquels s’adressent ces options.

L’augmentation de capital résultant des levées d’options de souscription d’actions sera définitivement réalisée du seul fait de la déclaration de levée d’option accompagnée du paiement correspondant en numéraire ou par compensation avec des créances sur la société.

Lors de sa première réunion suivant la clôture de chaque exercice, le Conseil d’Administration constatera, s’il y a lieu, le nombre et le montant des actions émises pendant la durée de l’exercice, apportera les modifications nécessaires aux statuts et effectuera les formalités de publicité.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

SEIZIEME RESOLUTION - Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions aux membres du personnel salarié et / ou certains mandataires sociaux

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux articles L 225-197-1 et L 225-197-2 du Code de Commerce, à l’attribution d’actions ordinaires de la société, existantes ou à émettre au profit :

· Des membres du personnel de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou indirectement au sens de l’article L 225-197-2 du Code de Commerce ou de certaines catégories d’entre eux,

· Et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L 225-197-1 du Code de Commerce.

Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 10 % du capital social existant au jour de la première attribution décidée par le Conseil d’Administration, étant précisé que sur ce plafond s’imputera le nombre total d’actions auxquelles pourront donner droit les options pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au titre de l’autorisation qui précède  (résolution 15).

L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition d’une durée minimale de deux ans. En outre, les bénéficiaires devront conserver les actions attribuées pendant une durée minimale de deux années.

Le Conseil d’Administration a la faculté d’augmenter la durée de ces deux périodes.

En outre, tous pouvoirs lui seront confiés à l’effet de :

· Fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions,

· Déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux,

· Déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées ou réalisées pendant les périodes d’acquisition et de conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires,

· Le cas échéant : 

· Constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un compte de réserves indisponibles des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à attribuer,

· Décider le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes ou bénéfices corrélatives à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement, étant précisé que le montant  de cette ou ces augmentations de capital ne s’impute pas sur le plafond de la délégation d’augmentation de capital par incorporation de réserves fixée à la onzième résolution,

· Prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des bénéficiaires, 

· Et généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire.

La présente autorisation emporte renonciation expresse des actionnaires à leurs droits à la fraction des réserves, primes et bénéfices à incorporer au capital pour permettre la libération des actions attribuées.

Elle est donnée pour une durée de trente huit mois à compter du jour de la présente assemblée et se substitue à celle confiée par l’assemblée générale mixte du 20 juin 2008.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

DIX SEPTIEME RESOLUTION – POUVOIRS

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal, en vue de l’accomplissement de toutes formalités de dépôt et de publicités requises par la loi.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité

Voix pour : 3.305.453

Voix contre :

Abstention :

CLOTURE

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 11 h 30.
De tout ce qui est ci-dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par les membres du bureau après lecture.

Le Président 

Les Scrutateurs

Le Secrétaire
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